
« amener au Ciel celle qui a vécu dans le Ciel sur cette terre d’exil »                GE – La Volonté Divine – Lumen Luminis 

 

Le Livre du Ciel                          Tome 24  - 29 avril 1928                      Luisa Piccarreta 
 

 La créature qui vit dans ma Volonté ne peut absolument pas aller au Purgatoire. 

 

(…) Ma fille,  
pourquoi vouloir t’oppresser toi-même ?  
Ne sais-tu pas que la créature qui vit dans ma Volonté possède un lien d’union  
- avec le ciel, avec le soleil,  
- avec la mer, avec le vent et avec toute la Création ?  

 
Ses actes sont fusionnés avec toutes les choses créées. 
Ma Volonté a placé tout en commun avec elle comme si tout lui appartenait. 
Ainsi toute la Création ressent la vie de cette créature.  
 
Et si elle pouvait aller au Purgatoire, ils en seraient tous offensés. 
L’univers tout entier se rebellerait. 
Et ils ne la laisseraient pas aller seule au Purgatoire.  

 
Les cieux, le soleil, le vent, la mer…  – tous voudraient la suivre. 
Ils quitteraient leur place. 
Et, offensés, ils diraient à leur Créateur :  
 
« Elle est Tienne et elle est nôtre . 
La vie qui nous anime tous l’anime elle aussi! » 

 
 Comment cela, au Purgatoire ?  

Les cieux la revendiqueraient avec leur amour.  
Le soleil parlerait avec sa lumière,  
- le vent avec des voix de lamentations.  
La mer parlerait avec le murmure de ses vagues. 
Tous auraient un mot pour celle qui a vécu une vie commune avec eux.  

 
Mais la créature qui vit dans ma Volonté  
- ne peut absolument pas aller au Purgatoire.  
 
L’univers restera à sa place 
Ma Volonté connaîtra le triomphe  
- d’amener au Ciel celle qui a vécu dans le Ciel sur cette terre d’exil. 
 
Par conséquent, continue de vivre dans ma Volonté. 
Et ne cherche pas  
- à assombrir ton esprit et  
- à t’accabler avec des choses qui ne t’appartiennent pas. 

 


